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L'an	 deux	 mille	 dix-neuf	 et	 le	 dix-sept	 juin	 à	 vingt	 heures	 trente	 le	 Conseil	 Municipal,	
régulièrement	convoqué	 le	douze	 juin	deux	mille	dix-neuf,	 s'est	 réuni	au	nombre	prescrit	par	 la	
loi,	dans	le	lieu	habituel	de	ses	séances,	sous	la	présidence	de	Jean-Paul	ECKENFELDER.	
	
Gilles	VAVRILLE	est	élu	secrétaire	de	séance.	
	
Présents	 :	 MM.	 ECKENFELDER,	 BRIAND,	 VAVRILLE,	 ALBERT,	 CARSIGNOL,	 KREMER	 et	 Mmes	
LECLERC,	LANGLOIS,	SUTTER,	FEY	et	VIMBERT.	
	
Absents	 :	 M.	 GENTIT	 qui	 a	 donné	 procuration	 à	 Mme	 SUTTER,	 Mme	 VIMBERT	 qui	 a	 donné	
procuration	à	M.	CARSIGNOL.	
	
Ordre	du	jour	:	
	

• 124	(7.5)	Fonctionnement	du	Comité	de	Gestion	de	la	Salle	Polyvalente	;	
• 125	(4.1)	Reversement	des	indemnités	pour	frais	de	tenue	d'assemblées	électorales	;	
• 126	(7.5)	Demande	de	subvention	au	titre	de	l'AMISSUR	;	
• 127	 (5.7)	MODIFICATION	 DES	 STATUTS	 DE	 LA	 COMMUNAUTE	 DE	 COMMUNES	 DU	 SUD	

MESSIN	 -	 Transfert	 de	 la	 compétence	 facultative	 «	accueil	 péri-extrascolaire,	 halte-
garderie	parentale	»	à	l’ensemble	du	périmètre	de	la	Communauté	de	Communes.	

124	 (7.5)	Fonctionnement	du	Comité	de	Gestion	de	la	Salle	Polyvalente	:	
  

Le	Conseil	Municipal,	après	délibération	et	à	la	majorité	(9	pour,	3	contre),	décide	de	verser	une	
subvention	exceptionnelle	de	5	000	€	au	Comité	de	Gestion	de	la	Salle	Polyvalente	de	Fleury	afin	
de	combler	une	partie	du	déficit	de	fonctionnement.	
	
125	 (4.1)	Reversement	des	indemnités	pour	frais	de	tenue	d'assemblées	électorales	:	
	
Le	Conseil	Municipal,	après	délibération	et	à	 la	majorité	(12	pour),	décide	de	reverser	toutes	les	
indemnités	 versées	 à	 la	 Commune	 pour	 frais	 de	 tenue	 des	 diverses	 assemblées	 électorales,	 à	
compter	du	1er	janvier	2019,	au	Secrétaire	de	Mairie.	
	
126	 (7.5)	Demande	de	subvention	au	titre	de	l'AMISSUR.	
	
Le	Conseil	Municipal,	après	en	avoir	délibéré	et	à	la	majorité	(12	pour)	:	
	
-	adopte	le	projet	de	fourniture	et	pose	de	coussins	berlinois,	de	panneaux	de	signalisation	et	de	
passages	piétons	correspondant,	rue	de	la	Forêt,	pour	un	montant	de	6	176	€	HT,	
	
-	décide	de	sa	réalisation,	s'engage	à	achever	les	travaux	avant	le	15	octobre	2020,	
	
-	décide	de	solliciter	une	subvention	au	titre	de	l'Aide	Mosellane	aux	Investissements	Spécifiques	
à	la	Sécurité	des	Usagers	de	la	Route	(AMISSUR)	auprès	du	Conseil	Départemental,	
	
-	s'engage	à	prendre	en	charge	ultérieurement	la	gestion	des	équipements	subventionnés,	
	
-	autorise	le	Maire	à	signer	tous	les	documents	nécessaires	à	cet	effet,	
	
-	fixe	le	plan	de	financement	comme	suit	:	
	
DEPENSES	:	7	411.20	€	TTC	
RECETTES	:	
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•	Conseil	Général	de	la	Moselle	:	1	852.80	€	
•	Participation	communale	:	5	558.40	€	
	
127	 (5.4)	MODIFICATION	DES	STATUTS	DE	LA	COMMUNAUTE	DE	COMMUNES	DU	SUD	
MESSIN	-	Transfert	de	la	compétence	facultative	«	accueil	péri-extrascolaire,	halte-garderie	
parentale	»	à	l’ensemble	du	périmètre	de	la	Communauté	de	Communes.	
	
Monsieur	le	Maire	précise	que	le	Conseil	Communautaire	du	Sud	Messin	lors	de	sa	réunion	du	13	
juin	2019	a	engagé	une	procédure	de	modification	de	ses	statuts	afin	de	transférer	la	compétence	
facultative	suivante	à	l’ensemble	du	périmètre	de	la	Communauté	de	Communes	du	Sud	Messin	:	
	«	Accueil	péri-extrascolaire,	halte-garderie	parentale	:	
-	 Etude	et	diagnostic	en	matière	de	petite	enfance	et	de	 jeunesse	à	 l’échelle	du	 territoire	de	 la	
Communauté	de	Communes.	
-	Signature,	animation	et	coordination	du	contrat	enfance	jeunesse	et	de	la	convention	d’objectifs	
et	de	financement	avec	 la	CAF	ou	de	tout	autre	dispositif	qui	viendrait	s’y	substituer	et	mise	en	
œuvre	de	ceux-ci	dans	la	limite	des	compétences	figurant	aux	présents	statuts.	
-	Création	ou	aménagement	et	gestion	d’établissements	et	de	services	d’accueil,	le	cas	échéant	en	
partenariat	 avec	 des	 associations	:	 accueil	 périscolaire	 existant	 ou	 à	 créer,	 accueil	 extrascolaire	
existant	ou	à	créer,	halte-garderie	parentale	existante	ou	à	créer	».	
	
Monsieur	le	Maire	indique	que	la	date	effective	de	transfert	de	la	compétence	sur	l’ensemble	du	
territoire	de	la	Communauté	de	Communes	est	fixée	au	1er	septembre	2020.	
	
Après	en	avoir	délibéré	et	à	la	majorité	(12	pour),	le	Conseil	Municipal	décide	:	
	
Vu	le	Code	général	des	collectivités	territoriales	;	
	
Vu	 la	délibération	du	Conseil	Communautaire	en	date	du	13	 juin	2019	portant	modification	des	
statuts	de	la	Communauté	de	Communes	du	Sud	Messin	;	
	
Considérant	que,	pour	que	la	modification	des	statuts	soit	prononcée	par	le	Préfet,	la	délibération	
du	Conseil	 Communautaire	 ci-dessus	 citée	doit	 être	 approuvée	par	 les	 deux	 tiers	 au	moins	 des	
conseils	 municipaux	 des	 communes	 membres	 représentant	 plus	 de	 la	 moitié	 de	 la	 population	
totale	 de	 celles-ci	 ou	 la	 moitié	 au	 moins	 des	 conseils	 municipaux	 des	 communes	 membres	
représentant	les	deux	tiers	de	la	population	;	
	

-	 D’APPROUVER	 la	 modification	 des	 statuts	 de	 la	 Communauté	 de	 Communes	 du	 Sud	
Messin	par	 le	transfert,	à	compter	du	1er	septembre	2020,	de	 la	compétence	facultative	
suivante	:	
«	Accueil	péri-extrascolaire,	halte-garderie	parentale	:	
-	Etude	et	diagnostic	en	matière	de	petite	enfance	et	de	jeunesse	à	l’échelle	du	territoire	
de	la	Communauté	de	Communes.	
-	 Signature,	 animation	et	 coordination	du	 contrat	 enfance	 jeunesse	et	de	 la	 convention	
d’objectifs	 et	 de	 financement	 avec	 la	 CAF	 ou	 de	 tout	 autre	 dispositif	 qui	 viendrait	 s’y	
substituer	 et	 mise	 en	 œuvre	 de	 ceux-ci	 dans	 la	 limite	 des	 compétences	 figurant	 aux	
présents	statuts.	
-	 Création	 ou	 aménagement	 et	 gestion	 d’établissements	 et	 de	 services	 d’accueil,	 le	 cas	
échéant	 en	 partenariat	 avec	 des	 associations	:	 accueil	 périscolaire	 existant	 ou	 à	 créer,	
accueil	extrascolaire	existant	ou	à	créer,	halte-garderie	parentale	existante	ou	à	créer	».	
	
Les	statuts	modifiés	sont	joints	à	la	présente	délibération.	
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Liste	des	délibérations	du	17	juin	2019	:	
	

• 124	(7.5)	Subventions	-	Fonctionnement	du	Comité	de	Gestion	de	la	Salle	Polyvalente	;	
• 125	(4.1)	Personnel	titulaires	et	stagiaire	de	la	F.P.T.	-	Reversement	des	indemnités	pour	

frais	de	tenue	d'assemblées	électorales	;	
• 126	(7.5)	Subventions	-	Demande	de	subvention	au	titre	de	l'AMISSUR.	
• 127	 (5.7)	 Intercommunalité	 -	 MODIFICATION	 DES	 STATUTS	 DE	 LA	 COMMUNAUTE	 DE	

COMMUNES	 DU	 SUD	 MESSIN	 -	 Transfert	 de	 la	 compétence	 facultative	 «	accueil	 péri-
extrascolaire,	halte-garderie	parentale	»	à	l’ensemble	du	périmètre	de	la	Communauté	de	
Communes.	

	
	
	 	 Fait	et	délibéré	en	séance,	
	 	 Les	Conseillers	Municipaux	
	
ALBERT	Jean		 BRIAND	Jean-Claude	 CARSIGNOL	Jean	 ECKENFELDER	Jean-Paul	
	
	 	 	 	
	 	 	
	
FEY	Sandrine	 GENTIT	Aimé	 KREMER	André	 LANGLOIS	Brigitte	
	
	 Absent	 	 	 	
	 	 	 	
	
LECLERC	Jeanine	 SUTTER	Blandine	 VAVRILLE	Gilles	 VIMBERT	Eve	
	
	 	 	 Absente	 		
	


